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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er janvier 2022 
pour se terminer le 31 décembre 2026 sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Waterhouse reçoit un traitement annuel de 151 772 $.

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut  
d’employé permanent.

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Waterhouse renonce en 
faveur du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les 
résultats de son travail.

Pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son démé-
nagement, monsieur Waterhouse reçoit une allocation 
mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Waterhouse comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Monsieur Waterhouse peut démissionner de son poste 
de sous-ministre adjoint au ministère après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre peut, pour cause, suspendre de ses 
fonctions monsieur Waterhouse.

4.3 Destitution

Monsieur Waterhouse consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Waterhouse aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Waterhouse se termine le 31 décembre 2026. Dans le cas 
où le premier ministre a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera dans les 
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au 
ministère, monsieur Waterhouse recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76195

Gouvernement du Québec

Décret 1557-2021, 15 décembre 2021
Concernant la nomination de monsieur Dominic 
Marcotte comme sous-ministre adjoint au ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :
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Que monsieur Dominic Marcotte, chef adjoint du 
Protocole et directeur du Bureau des missions et de la 
gestion des opérations, ministère des Relations inter-
nationales et de la Francophonie, cadre classe 3, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie, administrateur 
d’État II, au traitement annuel de 135 489 $ à compter du  
1er janvier 2022;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Dominic Marcotte comme sous-ministre adjoint 
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76196

Gouvernement du Québec

Décret 1558-2021, 15 décembre 2021
Concernant l’organisation et le fonctionnement du 
Conseil exécutif

Attendu que, par le décret numéro 1166-2017 du 
6 décembre 2017, le gouvernement a adopté les Modalités 
d’organisation et de fonctionnement du Conseil exécutif;

Attendu qu’il y a lieu de modifier les Modalités  
d’organisation et de fonctionnement du Conseil exécutif 
de façon à remplacer l’annexe A, Politique gouverne-
mentale sur l’allègement réglementaire et administratif  
– Pour une réglementation intelligente, par celle jointe au 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que les Modalités d’organisation et de fonction-
nement du Conseil exécutif, adoptées par le décret 
numéro 1166-2017 du 6 décembre 2017, soient modifiées 
par le remplacement de l’annexe A, Politique gouverne-
mentale sur l’allègement réglementaire et administratif  
– Pour une réglementation intelligente, par celle jointe au 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

ANNEXE A

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE  
SUR L’ALLÈGEMENT RÉGLEMENTAIRE 
ET ADMINISTRATIF — POUR UNE 
RÉGLEMENTATION INTELLIGENTE

PRÉAMBULE

La réglementation est un outil essentiel qui permet 
à l’État de réaliser sa mission. Toutefois, le respect des 
lois et des règlements de même que le temps alloué aux 
formalités administratives engendrent des coûts pour les 
entreprises et accaparent des ressources humaines qui 
pourraient être utilisées à des fins plus productives. Le 
fardeau cumulatif de la réglementation peut ainsi entrai-
ner des effets défavorables sur la croissance économique, 
la création d’emplois, l’investissement, l’innovation et la 
compétitivité des entreprises, ce qui est contraire aux 
principes de développement durable.

Avec cette politique, le gouvernement se dote de 
moyens et d’outils qui permettent de « mieux réglemen-
ter » et de contrer le fardeau réglementaire et administratif 
imposé aux entreprises, contribuant ainsi à maintenir un 
environnement d’affaires favorable à leur développement.

À cet égard, la présente politique est basée sur les meil-
leures pratiques de réglementation et s’inspire notamment 
du concept de « réglementation intelligente ».

Élaboré à la fin des années 1990 et au cours des 
années 2000, le concept de « réglementation intelligente » 
consiste à élaborer la réglementation de façon à faciliter 
l’activité économique tout en protégeant l’intérêt public.

DÉFINITIONS

1. Dans la présente politique, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, les expressions et mots  
suivants signifient :

« formalité administrative » : obligation de nature 
législative ou réglementaire comportant des procédures 
ou des démarches auprès du gouvernement. Aux fins de 
la présente politique, les formalités administratives sont 
les suivantes :

a) les permis et les autres autorisations;

b) les enregistrements;

c) les rapports et les autres formalités de même nature 
(par exemple, les bilans, les déclarations, etc.);

d) les registres;
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